Fiche commerce international
Les théories traditionnelles sont-elles toujours valables pour expliquer le commerce international ? 

→ théories traditionnelles : SMITH (avantage absolus) ; RICARDO développe la théorie des avantages comparés dans les principales limites sont : une vision statique, incapacité à expliquer le commerce intrabranche, les origines de l’avantage comparatif, la possibilité de commercer lorsque deux pays possèdent les mêmes avantages comparatifs. MILLS explique la répartition du  née de la spécialisation. À la différence du modèle de Ricardo et de Smith, le théorème de HECKSCHER et OHLIN raisonne sur un modèle à deux facteurs de production et considère que les deux pays possède des technologies identiques. Un pays intérêt à exporter le bien dans la production est intensive dans le secteur relativement abondants et a importé le bien dans la production des intensives dans le facteur est relativement rare. Le théorème de STOLPER, SAMUELSON estime que les détenteurs du facteur rare perdent pas l’échange internationale, tandis que les détenteurs du facteur abondant y gagne. D’où le théorème HOS selon lequel il y aurait une égalisation relative et absolue des prix des facteurs de production entre les deux pays qui échangent. Pour RYBCZYNSKI, lorsque la dotation factorielle d’un pays évolue, la spécialisation du pays va se déformer en direction du bien intensif dans le facteur qui augmente.

→ le modèle HOS et remis en cause en 1951 par le paradoxe de LEONTIEFF. À partir de là, deux voies sont prises par les théories du commerce international : une première voie qui considère les enseignements des modèles traditionnels comme pertinents, mais dont il faut affiner les hypothèses (approche néo-factorielle, néo-technologique, hiérarchisation des avantages comparés) ; une approche qui considère que le cadre théorique de la spécialisation internationale les plus valides pour comprendre le commerce intrabranche (différenciation des produits, rendement de échelle, structure de concurrence imparfaite).
→ Le renouvellement du modèle HOS. (I) selon le modèle néo factorielle, la réponse aux paradoxes de Léontief se trouve dans le fait que le facteur de travail n’est pas homogène, mais qu’il existe des différences de qualification à l’intérieur même de ce facteur : travail qualifié, travail non qualifié. Étude de KESSING de 1966 où il constate pour les exportations de 1962, avec 46 secteurs et 14 pays étudiés, que les etats-unis ont le plus fort pourcentage d’exportation intensives en travail qualifié. Il distingue plusieurs catégories de qualification : scientifique ingénieurs, techniciens et dessinateur industriel… jusqu’aux travailleurs non qualifiés ou semi qualifié. (II) l’approche néo-technologique considère quant à elle que les techniques de production ne sont pas homogènes, contrairement à ce que retient le modèle HO. Deux théories essentielles : avantage technologique de POSNER ; cycle du produit de VERNON (4 phases). Il faut préciser que ces modèles trouve une certaine limite dans la mesure où le monopole technologie du nord est continuellement érodé par les transferts technologiques et ne peut être maintenu que par des innovations constantes dans de nouveaux produits. (III) la théorie de la hiérarchisation des avantages comparés permet d’expliquer le commerce intrabranches dans le cadre des théories traditionnelles ; deux variantes peuvent être retenues : une explication par la dynamique des avantages comparatifs (exemple d’un pays qui changent de spécialisation : le commerce intrabranche reflète un moment donné la baisse du niveau des ses importations et la hausse du niveau des exportations) ; le commerce intrabranche peut en fait refléter des spécialisations très différentes (une même voiture peut être produite par du travail qualifié, et une autre, part du travail non qualifié).
→ La rupture avec les théories traditionnelles. (I) contestation de l’hypothèse de rendement constant par l’existence d’économies d’échelle internes (baisse des coûts fixes, meilleur division du travail) et d’économies d’échelle externe (Economie d’agglomération de MARSHALL ; rôle du marché national). Les économies d’échelle incite les entreprises à se spécialiser dans une production pour réduire leurs coûts. (II) différenciation des produits qui remet en cause l’hypothèse d’homogénéité des produits. Distinction entre différenciation horizontale et verticale. La différenciation horizontale suppose que les produits présente les mêmes qualités mais sont distingués en raison de leurs caractéristiques réelles ou perçues : optique de CHAMBERLAIN : le consommateur a une préférence pour la variété ; optique de LANCASTER : chaqividu valorise un produit idéal. La différenciation verticale suppose que les consommateurs sont confrontés à des produits qui sont de qualité différente ; dans les modèles de différenciation verticale, on suppose que les consommateurs ont des coûts identiques, mais des revenus différents : le pays ayant un revenu moyen ou élevé aura tendance à se spécialiser dans les qualités supérieures alors que celui qu’elle est revenue plus faibles se spécialisera dans des qualités inférieures. (III) le rôle de la structure de concurrence imparfaite (Mondèle du duopole de KRUGMAN et BRANDER : chaque pays produit un bien en autarcie ; l’ouverture des frontières signifie l’apparition d’un marché mondial en situation de duopole ; chaque firme cherche à s’implanter sur le marché étranger P l’équilibre est obtenu lorsque chaque firme fournit la moitié de la production du bien sur son territoire et à l’étranger). (IV) explication du commerce intrabranche. Deux types de commerce intrabranche : le commerce intrabranche verticale (échanges de produits se situant à des stades différents du processus de production) ; le commerce intrabranches horizontal lorsque les produits ont atteint des stades de fabrication semblable (on distingue le commerce intrabranches horizontal de gamme (importations de bas de gamme, exportation de haut de gamme) et de produits de valeur semblable, mais différenciés).  Le commerce intrabranches représente entre 55 et 65 % du commerce total. Il peut s’expliquer selon la théorie de la demande représentative de LINDER (c’est parce que la demande représentative nationale et fort qu’un pays peut exporter ; les pays de niveau de développement similaire échange entre eux). HUMMELS et LEVINSOHN ont testé empiriquement l’explication des échanges intrabranches par la différenciation des produits à travers deux études (70-83 pour un premier groupe de pays où il existe une relation positive entre différenciation et échanges ; période 62-77 où il existe aussi une relation positive alors que les pays ne sont pas engagés dans le commerce intrabranche).
Faut-il revenir au protectionnisme ?

→ on distingue quatre périodes pour le protectionnisme : avant 1840, protectionnisme élevé (les accords de navigation de 1651 ; les Corn Laws ; Zollverein de 1831) ; entre 1840 et 1870, libéralisation progressive (traité Cobden-Chevalier de 1860 ; abolition des Corn Laws de 1846) ; 1870 à 1940 : retour au protectionnisme (1879 : élévation de barrières douanières en prusse ; 1892 : tarifs Méline sur les produits agricoles). Depuis 40, laissant du libre-échange n’élimine pas totalement les pratiques protectionnistes : même si les barrières tarifaires sont passés de 40 % en 1947 à moins de 4 % aujourd’hui, les barrières tarifaires non pas pour autant disparu (pour de nombreux  PED, le tarif douanier est encore aujourd’hui une modalité essentielle de protection ; formation d’union économique a entraîné l’érection de tarif extérieur commun ; le tarif douanier est encore utilisée comme sanctions et représailles) ; de nombreuses barrières non tarifaires, relativement invisible, subsistent.
→ on distingue plusieurs forme de protectionnisme : les tarifs douaniers ; les quotas (exemple : les pays de la CEE ont imposé en 1983 un quota sur les importations de tubes TV RVE Kourou et les magnétoscopes en provenance du Japon) ; les RVE (exemple : à partir de 81, les exportations de voitures japonaises à destination des etats-unis ont été soumises à une restriction volontaire) ; un protectionnisme de plus en plus invisible (marchés publics, subventions, dépréciation ou d’évaluation, barrières administratives – la France adopte en 821 décret qui oblige le passage des magnétoscopes importés par le poste de douane de Poitiers et la rédaction en français des notice d’utilisation du matériel pour limiter les importations de magnétoscopes en provenance d’asie, le dumping de prédation – exemple des semi-conducteurs japonais qui inondent le marché américain en 85 qui entraîne la faillite de certains groupes producteurs américains, les conditions d’exécution locale.
→ le protectionnisme peut être justifiée pour des raisons internes et externes au pays. (I) pour les raisons internes : recomposition des avantages comparatifs avec la protection des industries naissantes et sénescentes ; amélioration du bien-être dans le cas d’un « grand pays » ; relancer la croissance (éviter la fuite par les importations) ; favoriser une meilleure répartition des ressources (Théorème STOLPER-SAMUELSON) ; accroître les recettes fiscales (jusqu’à la fin du 19e siècle, aux etats-unis, le gouvernement américain tire la majorité de ses recettes des tarifs douaniers). Pour les raisons externes : guerre commerciale ; amélioration du bien-être pour « grand pays » ; tirer profit de la perfection des marchés (PCS de KRUGMAN lorsque le marché comporte des barrières élevées ; exemple : airbus et boeing). (II) l’efficacité du protectionnisme et remis en cause : perte de bien-être dans le cadre d’un « petit pays » et changements dans la répartition des revenus (augmentation du surplus du producteur, de l’etat et baisse du surplus du consommateur) dans le cadre d’un tarif douanier ; possibilité de guerre commerciale ; possibilité de contourner les mesures protectionnistes (exemple des entreprises japonaises qui investissent directement aux etats-unis pour contourner les mesures protectionnistes comme l’a montré MUNDELL) ; risque de transformer un protectionnisme temporaire en protectionnisme durable ; augmentation de la pression des industries pour bénéficier d’une rent seeking. Pour KRUGMAN, libre-échange présente plusieurs avantages par rapport au protectionnisme : il évite les pressions politiques, ils favorisent la concurrence, il favorise les économies d’échelle, il évite les pertes de surplus.
Quels sont les gains liés au commerce international ?

→ les gains statiques (donnés une fois pour toutes, il ne modifie pas le rythme de la croissance à long terme, qui dépend du progrès technique et du rythme d’accumulation des facteurs) : bien issue du processus de spécialisation inter factorielles qui permet une location optimale des ressources ; l’ouverture accroît la taille du marché et permet donc d’obtenir des rendements croissants ; accroissement de la taille du marché permet de bénéficier d’un choix d’intrants plus important, ce qui permet aux firmes d’améliorer leurs combinaisons productives

→ les gains dynamiques (ils peuvent affecter durablement le taux de croissance des économies qui change alors leur sentier de croissance) : lien entre ouverture et diffusion des technologies et plus largement du savoir (exemple du Japon au temps de la Révolution MEIJI) ; effet d’incitation : plus le marché est large, plus l’incitation à innover sera grande car l’espérance de gains élevée.

→ importance des conditions internes du développement pour bénéficier du commerce international : stock minimal de capital humain ; institution formelles et informelles qui assurent le bon fonctionnement du marché…
Le libre-échange été favorable aux pays développés ?

→  Même si le libre-échange est favorable aux pays développés dans les termes de l’échange s’améliore, et leur pose plusieurs problèmes : une contrainte extérieure ; une hausse des inégalités entre les qualifiés et les non-qualifiés, ces derniers étant menacés par la concurrence des pays à bas salaires. Cette dernière doit cependant être relativisée : la concurrence des pays à bas salaires intervient dans des domaines limités ; faibles corrélation entre concurrence des pays à bas salaires et taux de chômage des pays développés ; la compétitivité ne repose pas uniquement sur le prix, mais elle est aussi structurel ; la compétitivité coûts ne repose pas uniquement sur le salaire, mais aussi sur les marges et le niveau de productivité. Selon la théorie O-ring de Michael KREMER, la défaillance d’un seul maillon au sein d’une industrie peut être à l’origine d’un accident majeur c’est la raison pour laquelle les entreprises recrutent des travailleurs qualifiés, et au sein de chaque catégorie, les plus qualifiés.
Le libre-échange permet-il aux PED de rattraper les pays développés ? 

→ pour François BOURGUIGNON et Christian MORRISSON (étude de la banque mondiale de 2002) , sur la période 1820-1992, les inégalités ont été croissante entre 1820 et 1910, stable jusqu’en 1950 et ont augmenté depuis. Ces inégalités sont entre les pays, mais aussi internes au pays. Selon le rapport sur le développement humain de 1999 du PNUD, la répartition du revenu mondial entre les pays montre que l’écart entre le pays le plus riche et le plus pauvre était de 3 à 1 en 1820, contre 72 à 1992.

→ plutôt que de voir de manière homogène, d’un côté les PED, d’un autre côté, les pays développés ; il vaut mieux adopter une approche en termes de cercles concentriques car les inégalités diffèrent qu’il s’agit des économies émergentes (comme la Chine) ; des PMA (50 auj dont 34 africains ; part dans les exportations mondiales est passé de 1 % en 1970 à 0,3 % en 2005) et des pays intermédiaires entre ces deux cercles. Par ailleurs, précisons que les pays de la triade contribuent à deux Tiers des échanges, contre un Tiers pour les pays du sud. 
→ les échanges du sud sont en butte à trois obstacles structurels : une spécialisation peu pertinente de (les produits primaires pour les pays africains) ; un système commercial peut avantage (marché « oligopsonique » dans le commerce du grain avec cinq firmes multinationales qui contrôlent plus de 90% du commerce mondial, ce qui leur permet d’avoir un poids dans les négociations très important) ; protection des pays du nord (PAC). 

→ sur le plan théorique, les effets du libre-échange sur les inégalités entre pays sont ambigus : d’un côté, selon le théorème HOS, rattrapage entre les pays. Mais d’un autre côté, pour les auteurs d’obédience marxiste, le libre-échange est un moyen pour les pays les plus développés d’imposer leur suprématie aux autres nations. Pour les auteurs du protectionnisme éducateurs, le libre-échange n’est envisageable qu’entre nations parvenues un haut niveau de développement industriel.

→ Une étude de la Banque Mondiale de 2001 David DOLLAR et Aart KRAY montre que les PED ayant le plus accru leur ouverture depuis les années 70 ont connu un taux de croissance de leur PIB par habitant supérieur à celui des pays développés. Cependant, la corrélation entre libre-échange P croissance est ouverte interprétation : plutôt que le libre-échange qui encourage la croissance, on peut se demander si ce n’est pas la croissance qui entraîne l’ouverture au libre-échange ; des pays protectionniste ont connu une croissance forte (Japon avec le rôle du MITI dans les années 60) ; cette relation entre libre-échange et croissance est liée à plusieurs conditions : stabilisation macro-économique, constitution de marchés monétaires et financiers efficaces, construction d’infrastructures, inflation modérée et surtout une spécialisation dans les stratégies de production (opposition entre les pays africains qui ont choisi une spécialisation dans les produits primaires qui n’est pas source d’une forte croissance (faible élasticité en cas de baisse des prix) et les pays asiatiques qui se sont spécialisées dans des produits source de croissance (innovation, forte VA…). 

→ selon Jagdish BHAGWATI, la croissance peut être « appauvrissante » lorsque trois conditions sont réunies : des exportations très forte, une élasticité à l’importation lorsque les revenus augmentent forte, incapacité des exportations a suscité des recettes suffisantes pour payer la hausse des importations. Par exemple, Hausse des X → Hausse des M → mais exportation insuffisante pour fi hausse des M (cas des pays africains avec les produits primaires).
Le régionalisme s’opposent-t-il au multilatéralisme ?
→ les échanges entre zones, même s’ils se sont développées, ne représente dans certaines union régionale qu’une part limitée des échanges : 20 % des échanges du mercosur, 10 à 15 % de la communauté andine, 60 % pour l’union européenne et 50 % pour alena.

→ le régionalisme se développe dès les années 60 : AELE (1960) ; Pacte Andin (1969). Mais c’est depuis les années quatre-vingt  le mouvement s’est vraiment intensifié : extension de l’UE, Mercosur et Asean en 1991, Alena en 1992. Aujourd’hui, plus de 200 accords. Cependant, la plupart des accords sont bilatéraux et non pas régionaux. 

→ le régionalisme contre le multilatéralisme : effet de création, effet de diversion (Jacob VINER en 1951) dont les effets sont d’autant plus limités qu’il existe une proximité géographique (car le commerce existait déjà entre ces pays) ; « effet grand pays » (amélioration des termes de l’échange : l’augmentation du volume des échanges entre les pays signataires de l’accord préférentiel peut aboutir à la baisse du prix des exportations des pays Tiers et à la hausse du prix de leurs importations en provenance de la zone). 
→ complémentarité entre multilatéralisme et régionalisme : le multilatéralisme favorise le régionalisme (cas du Mexique où l’adhésion au multilatéralisme a permis l’élargissement des accords régionaux) ; le régionalisme favorise le multilatéralisme (rôle de laboratoire, des accords régionaux vont plus loin que des accords multilatéraux comme ALENA qui intègre une annexe sur l’environnement et sur les norme de travail ; UE) ; le multilatéralisme tolère le régionalisme (article 24 du GATT).

→ le régionalisme répond aux carences du multilatéralisme : le régionalisme permet de lutter contre les effets pervers de la clause de la nation la plus favorisée (phénomènes passagers clandestins) ; les accords régionaux sont plus complet que les accords nationaux (ALENA ; accord entre les etats-unis et le Maroc de 2004 qui contient des accords sur l’environnement, la transparence, les normes du travail, autant de sujets que ne traite pas vraiment OMC) ; le régionalisme rend plus facile les négociations (la constitution de blocs régionaux harmonisent les positions des états qui en font partie et les négociations entre blocs peuvent être facilitée du fait de la réduction du nombre de négociateurs) ; il faut mener selon jean-marcel JEANNENEY un « protectionnisme de zone » pour éviter les dérives de libéralisme excessif (taille des entreprises, montée du chômage, tassement des hausses de salaires, déficits externes) perd le protectionnisme de zones permet aux autorités communautaires de garantir plus facilement la concurrence et de prévenir ces dérives.
Bilan du GATT et des cycles de négociations
(i) Création : volonté des etats-unis d’ériger un nouvel ordre mondial (des 45, institution comme l’ONU, le FMI ou la BIRD). OIC à la fin de la seconde guerre mondiale, mais charte de la Havane non ratifié par les etats-unis. Négociations de Genève entraîne néanmoins le GATT en 47 (38 articles). Trois principes : non-discrimination (clause de la nation la plus favorisée et du traitement national), réciprocité, transparence. Compromis de la part de chaque nation. Depuis sa création, organise des cycles de négociations : principalement Kennedy round (1964-1967 : réduction de 35 % des droits de douane sur les produits industriels et de 20 % sur les produits agricoles. Rivalité entre Europe et etats-unis), Tokyo round (1973- 1979 : réduction de 33 % des tarifs douaniers), Uruguay round (1986- 1993 : incorporations dans les négociations de l’agriculture => subventions à l’exportation et à la production limitée, des services=> GATS et du textile=> accord multifibres ; démantèlement des barrières non tarifaires ( accord sur la propriété intellectuelle TRIPS), baisse de 40 % des barrières douanières. ; et créations de l’omc. Accords de Marrakech conclu le cycle).
Conférence de Seattle en 99 : opposition américains et européens sur la libéralisation de l’agriculture. Conférence de Doha : problème des politiques de subventions américaines concernant notamment le coton, et mettant en difficulté des pays africains comme le bénin le Burkina Faso le mali, le Tchad. Aucune avancée significative lors de la conférence de Cancun en 2003. Lors de la conférence Hong Kong 2005, déclaration prévoit la disparition des subventions à l’exportation pour la fin de 2013, mais faible partie des aides du secteur. De plus, aucune garantie sur un accès accru aux marchés des pays du nord par les pays en développement.

Faut-il réformer l’OMC ?

(i) OMC mise en place en 95. Changement profond : extension sectorielle de la régulation multilatérale, volonté de démantèlement des barrières non tarifaires, création d’un organisme de règlement des différents (ORD), libéralisation progressive des échanges. Reprend les principes du GATT.
(ii) Bilan : accord de libéralisation sont intervenus dans de nouveaux domaines, conflits commerciaux gérés par l’ORD qui a évité le déclenchement de guerre commerciale, spécificité des PMA reconnue.

(iii) Limites : complexité les négociations (impossible d’échanger une concession sur une norme sanitaire contre une concession dans le domaine culturel), lecture trop commerciale des questions sur l’environnement, santé, culture. Deux critiques principales : absence de convergence entre pays du nord et pays du sud (d’où développement du cycle de DOHA), pratiques protectionnistes du fait de la concurrence des pays émergents les négociations bilatérales (exemple : en 95, etats-unis ont négocié avec Japon l’ouverture du marché automobile japonais aux constructeurs américains sans que cet avantage ne soit étendue aux constructeurs d’autres pays). Développement des accords régionaux (ALENA, MERCOSUR, UE…) qui remet en cause les principes multilatéraux.

(iiii) Réforme : réformer la procédure de règlement des différends, établir davantage de démocratie en accordant plus de poids au PED et PMA

Remarque sur l’ORD : après la plainte, pays membres ont 60 jours pour résoudre le différend à l’amiable. Sinon groupe de spécial d’experts crée, statut dans un délai de six mois. Six appel, omc transmet le dossier à l’organe d’appel qui va modifier ou infirmer les conclusions du  groupe. L’omc peut autoriser l’etat qui n’a pas obtenu satisfaction à prendre des mesures de rétorsion : limite du pouvoir de l’omc qui ne dispose pas de moyens propres fait respecter le droit par rapport aux etats-unis notamment
Quels sont les enjeux de la gouvernance internationale ?

(i) La mondialisation affaibli l’etat-nation (CF sciences po + contrainte extérieure). L’action des états seraient placés sous la « tyrannie des marchés » (BOURGUINAT). Mais il garde d’importantes prérogatives : selon DAGUZAN, l’etat peut agir selon trois modalités (l’etat « assureur aplanisseur » => offrent aux entreprises un environnement favorable à leur développement, attractivité, rôle de la diplomatie. L’etat « courtier » => contribue aux performances à l’exportation des entreprises, rôle des visites à l’étranger des chefs d’etat et de gouvernement pour contrat, politique culturelle internationale. L’etat « maître des horloges » => domaine de la recherche, du développement technologique de la formation…)
(ii) enjeu commercial : organisé le libre-échange (renforcer le rôle de l’omc car renforcement de l’intégration régionale comporte un risque de repliement, conflit à propos des mesures unilatérales, problèmes de l’exception culturelle lors des cycles, nécessité de réglementation rigoureuse en matière sanitaire, « clause sociale » en matière de commerce international (travail des enfants, respect des libertés syndicales, droits sociaux…), débat autour de projet d’accord général sur le commerce des services (AGCS), et de l’accord sur les aspects des droits de propriété qui touche au commerce (ADPIC)… Cq : développement du mouvement alter mondialiste (ATTAC, forum social mondial de Porto Alègre en 2001 en réponse au forum économique mondial de Davos.)

(iii) enjeu monétaire et financier : renforcer les règles prudentielles et la coordination des politiques économiques, mettre en place un système de zones cibles, instaurer une taxe TOBIN (taxe des mouvements de capitaux pour éviter la spéculation, pour redonner de l’autonomie aux politiques monétaires nationales. Mais pour les libéraux, entrave du bon fonctionnement des marchés, doit s’appliquer dans le monde entier sinon les spéculateurs concentreront leurs opérations sur les places non taxées, risque de substitution des actifs.), contrôle sur les entrées de capitaux (exemple du brésil, du chili et de la Thaïlande dans les années 90. Système chilien est un modèle car fondé sur mécanismes de marché : chaque investisseurs confie à la banque centrale chilienne une somme équivalent à 30 % des fonds qui le place dans le pays. Dépôt non rémunérés et restituer au bout d’un an. Pénalise ce qui effectuait un investissement sur une période courte), contrôle des sorties de capitaux, restructurer la dette souveraine (KRUEGER), mettre en place un prêteur internationale en dernier ressort : rôle du c'est-à-dire fonction de stabilisation dans une perspective de moyen terme, revoir les conditions de prêt, pour certains accroître la flexibilité de la conditionnalité…
(iiii) enjeu écologique et démographique : problème du réchauffement climatique et de la dégradation de l’environnement. 92, sommet de la terre à RIO ; 97 conférence de Kyoto adoptent un accord en vue de réduire les émissions de CO2 (marché des droits à polluer mais refus des etats-unis). CF économie du développement. Démographique : croissance de la population mondiale (projection à 10 000 000 000 de personnes dans la seconde moitié du 21e siècle avec un pacte sur le développement et l’environnement, plus important des phénomènes migratoires et vieillissement de la population)
Le FMI peut-il y jouer le rôle de prêteur en dernier ressort ?

(i) Nécessité de financer les besoins d’argent pour éviter crise monétaire, financières ne se propage (exemple des différentes crises de change) mais absence de règles claires quant à ses modalités d’intervention laisse subsister un problème d’aléa moral, n’a pas la capacité de créer de manière illimitée des liquidités nécessaires… 
a.) FMI (poids trop faibles accordés aux PED, notamment aux pays émergents comme la Chine ou le brésil qui ont un poids important dans le commerce mondial, b.) problème de légitimité avec influence significative des etats-unis, c.) manque de transparence des décisions car pas de vote formel au sein du conseil ; d. ) manque d’efficacité et avec l’exemple de la gestion difficile des crises. e.) Problème d’aléa moral : crise bancaire et financière du aux opérateurs prenant des risques, risque associé à des espérances de rendement. S’ils échouent, assurance de voir leurs pertes limitées grâce à l’intervention du prêteur en dernier ressort). (ii) (ii) Réformes nécessaires : - réformes politiques : réviser le système des quotes-parts, modifier les règles de la majorité (majorité simple généralement, mais majorité spéciale pour des questions plus sensibles. Or problème avec Etats Unis puisqu’elle représente 17 % des droits de vote. Elles ont donc à elle seule un droit de veto) ; - réforme de la conditionnalité : revenir aux missions de base des institutions de Bretton Woods. - Deux autres solutions : faire du FMI une véritable banque centrale supranational assurant l’ensemble des tâches exercées au plan national par les banques centrales (peu crédible), confié les fonctions de prêteur en dernier ressort à un consortium d’institutions (FMI, banque mondiale, banque centrale…)

Le problème de la gouvernance internationale
→ à la fin de la seconde guerre mondiale, trois institutions de coopération économique sont créés : le fonds monétaire international, chargé de la stabilité et de la convertibilité des monnaies ; la banque internationale de reconstruction et de développement, chargé de la reconstruction de l’Europe et ultérieurement du développement ; l’organisation internationale du commerce qui ne fut jamais mis en place et qui deviendra le gatt en 1947.

→ le Gatt et OMC se fondent sur trois principes : la non-discrimination (clause de la nation la plus favorisée, traitement national – court les produits importés et des produits domestiques doivent être traitées de façon identique) ; la réciprocité et la transparence. Le gatt reposent sur une logique de « mercantilisme éclairé » : chaque nation a fait des concessions à trouver un compromis nécessaires à la libéralisation des échanges ; si ce n’était pas le cas, chaque pays seraient tentés de réduire ses importations et d’augmenter ses exportations, donc de se livrer à une guerre commerciale. Lors de Uruguay round, réduction des barrières douanières (-40 % en moyenne et volonté d’étendre le champ du libre-échange au service (GATS), à la propriété intellectuelle (TRIP’s) et l’agriculture (droits de douane et subventions devraient être). Ce round débouche en 1995 sur la création d’une organisation mondiale du commerce et d’un ORD.

→ OMC se heurte à plusieurs problèmes. (I)  ORD doit régler une quarantaine de différends par an en moyenne, révélant la perpétuation des pratiques protectionnistes. Certains pays préfèrent supporter les sanctions de ORD que de supprimer leur protection comme l’union européenne qui maintient son opposition à l’importation de viande de bœuf aux hormones en provenance des etats-unis. (II) la nature multisectorielle des négociations ne peut fonctionner en raison de la complexité des négociations (en effet, il est difficile d’échanger une concession sur une norme sanitaire contre une concession dans le domaine culturel) ; il faut donc mettre en place des négociations de plus en plus sectorielle.  (III) contestation des gains associés à la libéralisation en raison de l’absence de convergence entre les pays du nord et les pays du sud et la persistance des pratiques protectionnistes qui manifestent une certaine réserve vis-à-vis du libre-échange. (IV) une démocratie fictive : même si les négociations se veulent démocratique (décisions prises à l’unanimité ; un pays est égale une voix), les pays développés ont un avantage sur les pays les moins développés qui ne peuvent entretenir de représentation permanente à Genève et qui ne dispose pas des capacités d’expertise et donc de négociations. Il faudrait renforcer la capacité d’expertise des pays les moins avancés.

→ les difficultés de l’OMC ressortent dans l’échec du cycle de Doha. L’accord de Marrakech qui conclut le cycle de l’uruguay avait prévu d’ouverture de nouvelles négociations au plus tard en 2000 ou 2001 pour faire le point sur les dossiers des services et de l’agriculture. C’est en ce sens que se tient la conférence de Doha en 2001 qui lance le cycle « programme de devoir pour le développement ». Pour la première fois les rapports entre pays développés et de P PED/PMA sont au centre des négociations commerciales multilatérales. Mais de nombreux problèmes apparaissent notamment dans le domaine de la propriété intellectuelle comme illustre le dossier sur les médicaments génériques dans les PED et PMA, sans l’octroi de licences par les laboratoires pharmaceutiques américains. Un accord est trouvé en 2003 entre les etats-unis, l’afrique du sud, le brésil, inde et le Kenya. Mais conditions très restrictives et ne peut être appliqué qu’à partir de juillet 2007. Le problème de fond du cycle de DOHA est que les pays en voie de développement veulent que les pays industrialisés supprime les subventions versées dans l’agriculture en échange d’une plus grande ouverture aux importations de biens manufacturés en provenance des pays industrialisés. Le cycle a même été bloqué entre mi-2006 et janvier 2007.

→ le fonds monétaire international se heurte à deux types de critique : une critique d’efficacité et une critique de fonctionnement. (I) un fonctionnement problématique : (a) poids trop faibles accordés aux pays en voie de développement alors qu’ils sont les principaux concernés désormais (la Chine a moins de poids que la Belgique !) en raison du décalage de plus en plus important entre le calcul des quotes-parts au sein du fonds et l’évolution des rapports de forces au sein de l’économie mondiale. (b) DREHER et JENSEN ont montré que le fonds étaient sous influence politique : les alliés des etats-unis bénéficient de conditions moins stricts de conditions avantageuses…(c) manque de transparence dans les décision. (II) critique d’efficacité (a) faible propriété des réformes dans les pays concernés (la propriété suppose que le pays acceptent le programme du FMI) car les instances du FMI ne consultent rarement les représentants de la société civile et que les conditions du programme apparaissent coercitives. (b) la conditionnalité pose plusieurs problèmes : la conditionnalité est devenu trop complexe et difficile à surveiller et évaluer ; la conditionnalité est trop intrusives et coûteuse ; la conditionnalité des incapables d’induire des changements de politique économique dans les pays sous programme ; la conditionnalité sous l’approche trop standard (ne s’adapte pas suffisamment).

→ les réformes proposées : (a) une réforme politique qui vise à renforcer le poids des PED ; (b) une réforme de la conditionnalité : revenir aux missions de base des institutions avec un fmi qui ne s’occuperait que de la stabilisation macro-économique à court terme, alors que la banque mondiale se concentrerait sur les missions structurelle à long terme ; la commission MELTZER propose de passer d’une conditionnalité ex post à une conditionnalité ex ante (mais comment ne pas aider financièrement un pays qui ne respecteraient pas les conditions ?) ; accroître la flexibilité de la conditionnalité afin qu’elles correspondent mieux aux attentes et aux besoins du pays.

